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(54) Dispositif de fixation d’un bracelet interchangeable sur une montre

(57) Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une
montre (1), comprenant une porte (4) reliée à la montre
(1) par une liaison (12, 5) et définissant un logement (6)
pour le bracelet (3), caractérisé en ce qu’il comprend une
bascule (8) montée mobile en rotation autour d’un axe

(15) et un dispositif de commande (14) permettant d’ac-
tionner la bascule (8) pour son passage de la position de
fermeture stable dans laquelle elle maintient la porte (4)
fermée vers la position d’ouverture dans laquelle la porte
(4) est libérée et permet l’accès au logement (6).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif pour fixer un
bracelet à une montre, ainsi que la montre et le bracelet
correspondants, particulièrement adapté à l’échange
convivial et rapide du bracelet. Plus généralement, le dis-
positif de l’invention concerne tout objet de valeur de type
montre, bijou, boussole ou autre, nécessitant une fixation
fiable, confortable et esthétique, par l’intermédiaire d’un
bracelet, collier ou tout autre moyen, que nous appelle-
rons "bracelet" par la suite pour des raisons de clarté.
[0002] Le document CH662033 décrit une première
solution de liaison d’un bracelet avec une montre qui re-
pose sur une agrafe de liaison positionnée de chaque
côté de la montre et sur un bracelet dont chacune des
deux parties possède une boucle sur une extrémité. Cet-
te boucle est insérée dans l’agrafe de la montre. L’avan-
tage de cette solution est sa simplicité et sa rapidité d’uti-
lisation. Un premier inconvénient est qu’elle nécessite
l’ajout de ces deux agrafes de fixation sur la montre, ce
qui en modifie significativement l’esthétique et ne peut
pas s’adapter sur tout type de montre. Un second incon-
vénient de cette solution provient du fait que le bracelet
n’est pas totalement fixé sur la montre. Cette solution ne
garantit pas que la montre ne va pas accidentellement
se détacher du bracelet.
[0003] Le document FR2732786 décrit une autre so-
lution de fixation d’un bracelet sur une montre qui repose
sur un bracelet présentant une boucle à son extrémité,
destinée à être traversée par une barrette cylindrique qui
se loge dans un emplacement prévu à l’extrémité de la
montre. Cette solution ainsi que de nombreuses varian-
tes de l’art antérieur présentent l’inconvénient de néces-
siter une barrette entre le bracelet et la montre, qui risque
d’être égarée lors du montage et démontage du bracelet-
De plus, dans la solution décrite dans ce brevet, la bar-
rette est simplement disposée dans un logement par em-
boîtement et risque de se libérer accidentellement. Pour
pallier à cet inconvénient, d’autres variantes reposent
sur des barrettes semblables filetées dont la fixation à la
montre se réalise par vissage. Elles présentent toutefois
l’inconvénient d’être complexes, car elles nécessitent un
outil, et ne permettent plus l’échange facile et convivial
du bracelet.
[0004] Le document W00057250 décrit enfin une troi-
sième solution de l’art antérieur qui décrit une montre à
éléments interchangeables, permettant la réunion d’un
boîtier, d’une lunette et d’un bracelet à l’aide d’un élément
intermédiaire. Cet élément n’est pas dédié uniquement
à la fixation du bracelet sur la montre. Il occupe un en-
combrement important sur la circonférence de la montre
et ne convient pas à toutes les montres ni à toutes les
esthétiques. De plus, le moyen de fermeture de l’ensem-
ble est complexe et peu fiable puisqu’il exige le glisse-
ment d’éléments dans des rainures, ce qui présente un
risque de coincement avec l’usure.
[0005] Il existe donc un besoin d’une autre solution
pour fixer un bracelet sur une montre, qui ne présente

pas les inconvénients précédents.
[0006] Par conséquent, un premier objet de la présen-
te invention consiste en un dispositif fiable et convivial
de fixation d’un bracelet sur une montre, permettant l’in-
terchangeabilité des bracelets grâce à sa simplicité de
fonctionnement.
[0007] Un second objet de la présente invention con-
siste en un dispositif de fixation d’un bracelet sur une
montre peu encombrant, esthétique, compatible avec
tous les types de montre.
[0008] Un troisième objet de la présente invention con-
siste en un dispositif de fixation d’un bracelet sur une
montre peu coûteux.
[0009] Selon le concept de l’invention, le dispositif de
fixation repose sur une porte comprenant un logement
pour un bracelet, cette porte étant simplement actionnée
par un dispositif de commande discret et facile à mettre
en oeuvre et par une bascule intermédiaire qui peut oc-
cuper une position stable dite de fermeture correspon-
dant à la position de fermeture de la porte.
[0010] L’invention est plus précisément définie par les
revendications.
[0011] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier fait à
titre non-limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

La figure 1 représente une vue en perspective d’une
montre et son bracelet selon un mode d’exécution
de la présente invention ;
la figure 2a représente une vue en coupe de la mon-
tre et du bracelet précédents ;
la figure 2b représente une vue agrandie de la coupe
précédente au niveau de la fixation entre le bracelet
et la montre ;
les figures 3a et 3b représentent une montre en pers-
pective de dessus et dessous de la montre selon un
mode d’exécution de la présente invention; la figure
4 représente une vue en perspective éclatée de la
montre selon un mode d’exécution de la présente
invention ;
la figure 5 représente une première vue en coupe
de la montre selon un mode d’exécution de la pré-
sente invention ;
la figure 6 représente une seconde vue en coupe de
la montre selon un mode d’exécution de la présente
invention.

[0012] Selon un mode d’exécution de l’invention, une
montre 1 est reliée à un bracelet 3 par un dispositif de
fixation 2. Ce dernier repose sur une porte 4 articulée
autour d’un axe 5, définissant un logement 6 dans lequel
se place une barrette 7 disposée de manière fixe à l’ex-
trémité du bracelet 3. Cette porte 4 est en contact avec
une bascule 8, de forme sensiblement triangulaire aux
angles arrondis, dont un angle présente une partie en
forme de crochet 9 coopérant avec une fente 10 de la
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porte 4 et empêche sa rotation et son ouverture. La bas-
cule 8 comprend un autre angle supérieur arrondi 11, en
contact avec une partie 12 de la montre sur laquelle est
montée la porte 4 en rotation autour de l’axe 5, qui sert
d’axe de rotation de la bascule. Enfin, la bascule com-
prend un troisième angle arrière arrondi 13 en contact
avec un dispositif de commande 14 de la bascule. Le
fonctionnement détaillé de ce mécanisme sera décrit par
la suite.
[0013] Comme cela est illustré sur les figures 3a et 3b,
ce dispositif de fixation est disposé aux extrémités de la
montre 1, la porte 4 s’étendant légèrement dans la direc-
tion longitudinale correspondant aux grands côtés du ca-
dre rectangulaire de la montre. Elle est placée sur la face
inférieure de la montre, ainsi que son dispositif de com-
mande qui se présente sous la forme d’un bouton allongé
dans une direction transverse. Une telle disposition per-
met de privilégier l’esthétique de la face supérieure de
la montre et de placer les éléments du mécanisme de
manière discrète sur la face inférieure. Elle permet aussi
d’éviter l’actionnement involontaire de ce mécanisme.
[0014] Comme cela est plus particulièrement illustré
sur la figure 4, la montre 1 comprend un empilement con-
ventionnel d’un cadran, de glaces et joints, d’une lunette
sur une embase 30. La carrure supérieure 31 comprend
une extension support 12 sur chaque côté, destinée au
montage de la porte 4 sur un axe de rotation 5 du dispositif
de fixation du bracelet et l’embase 30 comprend des em-
placements latéraux dans lesquels se superposent les
autres éléments de ce dispositif.
[0015] Cette superposition d’éléments comprend donc
dans l’ordre les éléments suivants :

- Un dispositif de commande 14, qui comprend deux
ouvertures oblongues 17 s’étendant verticalement
permettant sa liaison mobile avec l’embase 30 par
deux vis 19 traversant ces ouvertures 17 et se lo-
geant dans deux parties filetées 18 de l’embase 30.
Le dispositif de commande 14 comprend de plus une
ouverture centrale 20 dans laquelle se positionne la
partie protubérante arrière 13 de la bascule 8 ;

- une bascule 8, qui est montée en rotation autour d’un
axe 15, correspondant sensiblement à son angle ar-
rondi supérieur 11 mentionné précédemment, posi-
tionné dans un logement 16 de l’embase 30 de la
montre ;

- deux petites tiges flexibles 21 qui se logent dans
deux ouvertures à l’avant de la bascule, au-dessus
de la partie en crochet 9 de la bascule. Cette partie
9 coopère avec la fente ou rainure 10 de la tranche
de la porte 4 alors que les tiges 21 coopèrent avec
la surface supérieure de la porte 4.

[0016] Le fonctionnement de ce dispositif de fixation
interchangeable 2 du bracelet 3 sur la montre 1 va main-
tenant être décrit en référence aux figures 5 et 6.
[0017] La figure 5 représente une coupe longitudinale
de la montre, c’est à dire dans le sens du bracelet et du

grand côté du cadre rectangulaire, par un plan traversant
la montre au centre des vis 19 de fixation du dispositif
de commande 14 de chaque dispositif latéral de fixation-
La figure 6 représente une coupe longitudinale par un
autre plan parallèle au précédent, passant au milieu des
bascules 8 de chaque côté de la montre. Dans ces deux
figures, le dispositif de fixation 2a de gauche se trouve
en position d’ouverture alors que le dispositif de fixation
2b de droite est illustré en position fermée.
[0018] La bascule 8, de forme sensiblement triangu-
laire, comprend donc un angle supérieur arrondi 11, qui
correspond à l’axe de rotation 15 de la bascule par rap-
port à la montre, une extrémité inférieure arrière 13 qui
coopère avec le bouton de commande 14 et une extré-
mité inférieure avant 9 qui coopère avec la porte 4.
[0019] Dans la position fermée, l’extrémité supérieure
de l’axe 15 de la bascule 8 se trouve en appui sur la
partie support 12 de la montre, son extrémité 13 se trouve
dans sa position la plus basse, de même que le dispositif
de commande 14 qui lui est lié, et son extrémité 9 se
trouve dans sa position la plus haute, maintenant la porte
4 par son crochet logé dans sa rainure 10 de sa tranche
dans sa position de fermeture- Le dispositif de comman-
de 14 occupe donc sa position la plus basse, la vis 19
se trouvant en appui sur la face supérieure de son ouver-
ture oblongue verticale 17. Cette position de fermeture
est une position stable. En effet, dans cette position, le
moment exercé par le poids de la porte 4 sur la bascule
au niveau du crochet 9 est quasi-nul car très proche de
l’axe de rotation 15 et la forme de la bascule 8, notam-
ment par sa partie arrondie supérieure 11 et la répartition
de sa masse, définit une position stable de fermeture de
la bascule et impose une certaine force pour obtenir sa
rotation.
[0020] Le passage vers la position d’ouverture est réa-
lisé en actionnant le bouton de commande 14 vers le
haut qui entraîne son déplacement grâce à l’étendue ver-
ticale de son ouverture oblongue 17 et l’espace 22 prévu
au sein de l’embase 30. Ce mouvement vers le haut du
dispositif de commande 14 est possible jusqu’à ce que
la face inférieure de son ouverture oblongue 17 entre en
contact avec la vis 19. Ce déplacement transmet une
force sur l’extrémité 13 de la bascule 8, ce qui induit sa
rotation autour de son axe 15, entraînant une rotation
vers le bas du crochet 9. La forme de la bascule est pré-
vue pour que la position haute du dispositif de commande
14 permette au crochet 9 de la bascule 8 de quitter la
rainure 10 de la porte 4 et de la libérer. Dans le même
temps, la tige 21 en appui sur la surface supérieure de
la porte 4 provoque sa rotation vers le bas et son ouver-
ture, permettant sa saisie manuelle pour continuer son
mouvement d’ouverture afin d’atteindre le logement 6
pour enlever et/ou positionner la tige 7 d’un bracelet.
[0021] La fermeture de la porte 4 est réalisée en ac-
tionnant manuellement la porte et en la pressant vers le
haut. Cette pression entraîne un appui de la porte 4 sur
les tiges 21, qui induit une rotation de la bascule 8 dans
le sens de fermeture, entraînant dans le même temps un
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mouvement vers le bas du dispositif de commande 14.
La forme de la partie arrondie supérieure 11 de la bascule
8 est telle que la force nécessaire pour refermer la porte
4 est relativement faible. Toutefois, pour obtenir sa fer-
meture complète, la fin du mouvement de la porte né-
cessite une force plus importante qui provoque une ro-
tation soudaine de la bascule vers sa position d’équilibre
de fermeture, accompagnée d’un léger clic sonore qui
indique à l’utilisateur que la porte s’est bien refermée.
[0022] Ce dispositif a été illustré à titre d’exemple à
l’aide d’un dispositif basé sur une porte qui se monte sur
une extension 12 de la montre 1. Toutefois, un dispositif
similaire pourrait s’intégrer totalement dans le volume de
la montre, l’axe 5 se logeant vers une extrémité de la
montre. Ainsi, cette solution s’adapte à plusieurs formes
de montres, rondes par exemple, et peut s’adapter à di-
vers aspects esthétiques recherchés.
[0023] Le dispositif de commande a été placé sur la
face inférieure de la montre et ne débordant presque pas
de cette surface, ce qui présente l’avantage de le rendre
invisible et neutre vis à vis de l’esthétique habituelle de
la montre, tout en évitant son actionnement accidentel.
Toutefois, ce concept de l’invention pourrait être utilisé
en plaçant ce dispositif sur la face supérieure.
[0024] De même, la porte pourrait s’ouvrir dans un
sens différent que celui illustré à titre d’exemple et la
bascule pourrait avoir une forme différente mettant en
oeuvre la même fonction.
[0025] Enfin, le dispositif de fixation décrit concerne la
fixation d’un bracelet avec une montre. Dans le mode de
réalisation décrit, il est intégralement disposé sur la mon-
tre, le bracelet se contentant d’une barrette pour mettre
en oeuvre la fixation selon l’invention. Toutefois, de ma-
nière alternative, tout ou partie des fonctions de fixation
mises en oeuvre peuvent être placées à l’extrémité du
bracelet, et non plus sur la montre.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1), comprenant une porte (4) reliée à la montre (1)
par une liaison (12, 5) et définissant un logement (6)
pour le bracelet (3), caractérisé en ce qu’il com-
prend une bascule (8) montée mobile en rotation
autour d’un axe (15) et un dispositif de commande
(14) permettant d’actionner la bascule (8) pour son
passage de la position de fermeture stable dans la-
quelle elle maintient la porte (4) fermée vers la po-
sition d’ouverture dans laquelle la porte (4) est libé-
rée et permet l’accès au logement (6).

2. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1) selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la bascule (8) comprend une extrémité arrière (13)
coopérant avec le dispositif de commande (14) et
une extrémité avant (9, 21) coopérant avec la porte
(4) afin d’entraîner l’ouverture de la porte par une

rotation de la bascule (8) autour de son axe (15)
lorsque le dispositif de commande (14) est actionné.

3. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1) selon la revendication 2, caractérisé en ce que
l’extrémité avant de la bascule comprend une partie
crochet (9) coopérant avec une fente (10) de la tran-
che de la porte (4) et une partie flexible (21) coopé-
rant avec la surface de la porte (4), la partie crochet
(9) libérant la porte (4) et la partie flexible (21) pro-
voquant son ouverture lors de la rotation de la bas-
cule (8) vers la position d’ouverture.

4. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de commande (14)
comprend au moins une ouverture oblongue (17)
pour être reliée à l’embase (30) de la montre (1) de
façon mobile par une vis traversant cette ouverture
(17), et une cavité (20) coopérant avec la partie ar-
rière (13) de la bascule (8) montée mobile autour
d’un axe (15) placé dans un logement (16) de l’em-
base (30) de la montre.

5. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1) selon la revendication 4, caractérisé en ce que
la porte (4) est montée en rotation sur un élément
support (12) de la montre (1) autour d’un axe (5)
placé en périphérie de la montre (1), et en ce que
l’axe (15) de la bascule (8) forme une partie supé-
rieure arrondie (11) de la bascule (8) en appui sur la
face inférieure de cet élément support (12) de la
montre.

6. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1) selon la revendication 5, caractérisé en ce que
l’extrémité du dispositif de commande (14) se trouve
visible et actionnable dans une fenêtre de la face
inférieure de la montre et mobile verticalement dans
un espace (22) de l’embase (30) de la montre.

7. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1) selon la revendication 6, caractérisé en ce que
la bascule (8) est apte à occuper une position stable
de fermeture lorsque la porte (4) est fermée.

8. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que la montre a une forme rectan-
gulaire et en ce que l’élément support (12) forme
une partie d’extension de la montre, lié à la carrure
supérieure (31).

9. Dispositif de fixation d’un bracelet (3) sur une montre
(1) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que le logement (6) est apte à con-
tenir une barrette (7) du bracelet (3).
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10. Montre comprenant un dispositif de fixation d’un bra-
celet selon l’une des revendications 1 à 9.

11. Bracelet comprenant une barrette (7) fixée à une ex-
trémité pour coopérer avec un dispositif de fixation
selon l’une des revendications 1 à 9.
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